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Politique de protection de la vie 
privée et des données à caractère 
personnel  

 

1. Préambule  
Chaque avocat faisant par�e de l’associa�on LEXENA, laquelle est établie à 1410 Waterloo, Drève 
Richelle, n° 159, bte 2 (ci-après « le Cabinet ») est soucieux de la protec�on de vos données à 
caractère personnel et s’engage à respecter les disposi�ons rela�ves à la protec�on des données à 
caractère personnel (ci-après les données) en vigueur en Belgique en ce compris le Règlement 
général rela�f à la protec�on des données, 2016/679 (ci-après RGPD).  

Dans ce souci de protec�on de vos données, le Cabinet reste à votre disposi�on pour toutes 
ques�ons ou remarques à ce sujet.  

Le Cabinet assure un niveau adéquat de sécurité technique et organisa�onnelle de vos données, 
en vue de vous prémunir de toute fuite de données, notamment la perte, la destruc�on, la 
divulga�on publique, l’accès non autorisé ou tout usage abusif. Cependant et si vous avez 
connaissance de l’existence d’une fuite de données ou si vous en suspectez une, nous vous 
demandons de nous la signaler immédiatement.  

2. A qui s’adresse cete déclara�on ?  
2.1. Cete déclara�on est des�née aux personnes physiques qui rentrent en contact avec nous, en 

ce compris celles qui :  
 Demandent des informa�ons rela�ves aux services du Cabinet ;  
 Sont les clients du Cabinet ;  
 Travaillent pour les clients du Cabinet, ou auprès de ses fournisseurs.  

 
2.2. Le Cabinet vous informe que vos données seront u�lisées conformément à la présente 

déclara�on de protec�on des données ainsi qu’aux disposi�ons rela�ves à la protec�on des 
données et de la vie privée en vigueur en Belgique.  

3. Quelles sont les données qui sont traitées par le Cabinet et d’où 
proviennent-elles ?  

3.1. Le Cabinet collecte les données traitées par différents canaux. Soit directement auprès de 
vous-même, soit auprès d’une autorité judiciaire ou administra�ve, d’une par�e adverse dans 
le cadre d’un li�ge ou d’une compagnie d’assurance intervenant dans la défense de vos intérêts 
(RC professionnelle, RC familiale, Protec�on juridique, etc.), ou encore de toute autre par�e 
intervenante (conseil technique, expert, etc.).  

Certaines données peuvent aussi être collectées valablement si elles sont divulguées 
publiquement ou si vous les avez vous-même rendues accessibles publiquement sur les médias 
publics/sociaux notamment (tel que LinkedIn, Facebook, …) ;  

3.2. Les catégories de données suivantes sont suscep�bles d’être traitées :  
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 Les données d’iden�fica�on : nom, prénom, adresse privée, adresse e-mail, téléphone, 
sexe, date et lieu de naissance, état-civil, na�onalité, photographie d’iden�té, carte 
d’iden�té.  

 Les données appartenant à des catégories par�culières de données (ar�cles 9 et 10 du 
RGPD): antécédents médicaux, maladie, handicap, jugement, données rela�ves aux 
condamna�ons pénales et à des infrac�ons, etc.  

 Les données bancaires : le numéro de compte, voire certains extraits de compte, 
l’aver�ssement extrait de rôle et la composi�on de ménage ou tous documents atestant 
de la situa�on financière.  

 Les données familiales ;  
 Toutes autres données rela�ves au li�ge/au dossier confié au Cabinet nécessaire à sa 

ges�on.  

4. Pourquoi le Cabinet traite-t-il vos données ?  
4.1. Selon les données collectées et traitées, les finalités diffèrent. Le Cabinet traite vos données :  
 Dans le cadre de la défense de vos intérêts ou de ceux de la personne morale ou physique 

pour laquelle vous intervenez ;  
 Dans le cadre de la réalisa�on des obliga�ons contractuelles ou précontractuelles du 

Cabinet à votre égard ou à l’égard de la personne morale ou physique pour laquelle vous 
intervenez ;  

 Pour établir la factura�on ;  
 Pour assurer la défense du Cabinet dans le cadre d’un conten�eux qui l'oppose à vous ;  
 Pour la vérifica�on d’éventuels conflits d’intérêts.  

5. Quelles est la base de licéité des traitements du Cabinet ?  
5.1. En fonc�on de la finalité poursuivie, le Cabinet traite vos données sur la base :  

 Des obliga�ons légales lui incombant dans le cadre de ses ac�vités. La loi lui impose 
de traiter certaines données à caractère personnel. Il en va ainsi pour ses obliga�ons 
comptables, sociales, administra�ves ou encore son devoir de défendre vos intérêts 
(ar�cle 6 c. du RGPD) ;  

 De la défense de vos intérêts ou de ceux de la personne morale ou physique pour 
laquelle vous intervenez (ar�cle 9, 1, f) ; 

 De ses obliga�ons contractuelles ou précontractuelles à votre égard (ar�cle 6 b. du 
RGPD);  

 De l'intérêt légi�me du Cabinet, lorsqu'il doit conserver vos données pour introduire, 
exercer ou étayer une ac�on en jus�ce éventuelle mais également vous envoyer notre 
newsleter (ar�cle 6 f. du RGPD) ; 

 Dans certains cas très par�culiers, le Cabinet peut être amené à traiter vos données 
sur base de votre consentement (ar�cle 6 a. du RGPD).  

6. Avec qui le Cabinet partage-t-il vos données ?  
6.1. Tout partage de données s'effectue dans les limites du secret professionnel, des règles 

déontologiques et du présent document.  
 

6.2. Les données énumérées ci-dessus sont accessibles aux personnes membres de l’équipe du 
Cabinet ou tous confrères, intervenant comme collaborateur ou avocat spécialisé, ou tous 
conseils techniques dans la stricte mesure nécessaire à l’exécu�on des obliga�ons du Cabinet. 
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6.3. Le Cabinet est suscep�ble le cas échéant de transmetre vos données :  
 
 aux autorités judiciaires ou administra�ves ou auxiliaires de jus�ce ainsi qu’au Bureau 

d’Aide Juridique dans le cadre de la défense de vos intérêts et dans la mesure 
nécessaire.  

 aux par�es adverses dans la cadre de la défense de vos intérêts et dans la mesure 
nécessaire. 

 à des organismes bancaires ou d’assurances dans la cadre de la défense de vos intérêts 
et dans la mesure nécessaire.  

 aux autorités ou en�tés fixées par la loi, le décret ou toute disposi�on règlementaire 
qui est applicable.  

 
6.4. Le Cabinet peut également partager certaines données avec ses cocontractants, qualifiés de « 

sous-traitant » au sens de la législa�on, dans la mesure strictement nécessaire au 
fonc�onnement d’applica�ons ou systèmes de ges�on informa�sés ou non informa�sés 
auxquels le Cabinet a souscrit. La liste des sous-traitants, leur domaine d’ac�vités, la finalité 
poursuivie et le cas échéant le pays dans lequel les données sont traitées et hébergées sont 
disponibles à la première demande.  

7. Combien de temps le Cabinet garde-t-il vos données ?  
7.1. Le Cabinet ne conservera pas les données au-delà d'une période de 10 ans nécessaire pour 

répondre à ses obliga�ons légales ou contractuelles (prescrip�on fiscale, responsabilité 
professionnelle, loi du 18 septembre 2017 rela�ve à la préven�on du blanchiment de capitaux 
et du financement du terrorisme et à la limita�on de l'u�lisa�on des espèces, etc). Ce délai 
commence à courir dès la fin de la rela�on qui vous lie au Cabinet.  
 

7.2. En cas de conten�eux les données seront conservées au-delà des échéances indiquées ci-
dessus à des fins de défenses en jus�ce. Dans ce cas, la conserva�on des données per�nentes 
pourrait être prolongée dans toute la mesure nécessaire à la ges�on du conten�eux.  
 

7.3. Le Cabinet conserve les données d’iden�fica�on nécessaires à pouvoir vérifier tout éventuel 
conflit d’intérêt dans le cadre de ses ac�vités  

8. Le Cabinet transfère-t-il vos données hors de l’Union européenne ?  
8.1. Les transferts des données vers un pays hors de l’Union ne seront autorisés que si et seulement 

si :  
 la Commission européenne a rendu une décision accordant un niveau de protec�on 

adéquate et équivalente à celui prévu par la législa�on européenne, les données 
personnelles seront transférées sur ce fondement.  

 le transfert est couvert par une mesure adéquate accordant un niveau de protec�on 
équivalent à celui prévu par la législa�on européenne, telle que les Clauses Standard 
de la Commission.  

9. Quels sont vos droits ?  
9.1. Excepté si une disposi�on légale en vigueur en Belgique ne le permet pas, en ce compris le 

RGPD ou si le secret professionnel s’y oppose, en vertu de la réglementa�on vous avez les 
droits suivants :  
 Le droit d’accès en ce compris le droit de savoir si le Cabinet traite vos données ;  
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 Le droit d’avoir une copie des données traitées ;  
 Le droit de rec�fica�on des données traitées ;  
 Le droit d’opposi�on des données traitées ;  
 Le droit de limiter le traitement des données traitées ;  
 Le droit à l’effacement des données traitées ;  
 Le droit à la portabilité des données traitées ;  
 Le droit de déposer une plainte auprès de l’Autorité de protec�on des données :  

o www.autoriteprotec�ondonnees.be/  
o Rue de la Presse, 35 à 1000 Bruxelles  
o Tel.: +32 (0)2 274 48 00  
o Télécopie: +32 (0)2 274 48 35  
o Courriel : contact@apd-gba.be  

 
9.2. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant au Cabinet à l’adresse mail suivante : 

 
info@lexena.eu 

 
ou par envoi postal à l’adresse suivante :  
 

Cabinet LEXENA 
Drève Richelle, 159, bte 2 (Hall C) 

1410 Waterloo 

10.Modifica�ons  
10.1. Le Cabinet peut à tout moment apporter, pour différentes raisons, des correc�ons, des 

compléments ou des modifica�ons à la présente déclara�on de protec�on des données et de 
la vie privée.  

La version la plus actuelle peut être consultée en permanence sur notre site internet : 
www.lexena.eu.  

mailto:contact@apd-gba.be
mailto:info@lexena.eu
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